
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

EXTRAIT DE LA LETTRE DU COLLECTIF « TOUTES NOS ENER GIES »  
AU COMITE SYNDICAL DU PARC NATUREL REGIONAL DU HAUT  LANGUEDOC (PNRHL) 

 
Le Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc peut-il supporter d'accueillir 500 éoliennes industrielles soit environ 9% de l'objectif éolien national pour 
2010 ?  
 Les élus locaux, chacun de leur côté, mesurent-ils l’ampleur du phénomène éolien industriel cumulé et des dégâts collatéraux qu’il engendrera sur 
l’ensemble du territoire du Parc ? 
Mesurent-ils aussi l’inquiétude et la désapprobation d’une partie croissante de la population devant le fait accompli et violent de ces implantations 
industrielles ? 
 
Le Haut-Languedoc est particulièrement venteux, il est peu peuplé et ses collectivités ont pour la plupart de faibles ressources ; tous ces facteurs se 
combinent pour que les opérateurs éoliens viennent démarcher les élus individuellement, les sachant sensibles à l’élargissement des budgets 
communaux : 59 machines sont installées à ce jour sur le territoire du Parc et 486 éoliennes sont prévues par les permis acquis et ZDE en cours. Cette 
perspective constitue notre horizon artificiel industriel pour 2010.  

 
Le Parc renouvelle sa Charte pour préfigurer l’horizon 2021 : 
 
Les élus locaux sont ils partie prenante d’une forte cohérence des trois axes de ce projet : gestion des patrimoines naturel et paysager, développement 
local durable, identité du Haut-Languedoc, déclinés en mesures opérationnelles concrètes ? 
Aujourd’hui, la multiplication des demandes de zonage éolien de la part des collectivités territoriales est-elle compatible avec l’ambition affichée dans 
ces trois axes de la charte à l’horizon 2021 ? 
 Les décisions propres des collectivités adhérentes au Parc Naturel Régional tiennent-elles compte de leur engagement collectif dans la charte qui 
oriente leur avenir ? 

 
Dans l’objectif de la contribution à la lutte contre le réchauffement climatique (axe II-1), la mesure II-1-1 organise le développement de l’éolien industriel 
et financier :  
 
Les mesures déclinées dans le projet de révision de la charte sont-elles hiérarchisées ?  
Ne serait-il pas préférable d’y inscrire prioritairement une dynamique locale d’économies de toutes les énergies et une expérimentation de ré 
appropriation collective de la production d’énergies à partir des ressources renouvelables locales ? 

 
Nous vous communiquons solennellement ces questions parce que nous attendons vos réponses. Laisserez-vous les opérateurs éoliens « inventer 
une autre vie ici » qui n’est pas celle que souhaitent vivre les habitants ? Attachés à l’identité et à l’authenticité de leur territoire, nous nous référons au 
cinquième principe du projet de charte : « une autre vie s’invente ici ! Laboratoire du développement durable, les Parcs veulent partager avec d’autres 
un esprit de mission fondée sur l’innovation, l’expérimentation et l’implication d’habitants responsables et solidaires ».  

 

HURLEVENT pourquoi ? 
Pour défendre l’intégrité des paysages, du patrimoine naturel et du cadre de vie dans les 
communes et communautés de communes des Avant-Monts (Pays Saint-Ponais, Saint 
Chinianais, Orb et Jaur). 
 
L’association HURLEVENT est composée de citoyens soucieux de la préservation de leur 
environnement, de leur cadre de vie et de l'héritage qu'ils laisseront aux futures générations. 
En aucun cas, elle ne dépend de partis politiques, pas plus que d'organisations syndicales ou 
autres, ni même d'entreprises (publiques ou privées). 
Elle invite tous les citoyens qui se sentent concernés à la rejoindre. 
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NON  AU NUCLEAIRE !  
NON  A L’EOLIEN INDUSTRIEL !  

 
OUI  A L’EOLIEN LOCAL !  
OUI  AUX SOLUTIONS ALTERNATIVES !  
OUI  AUX ECONOMIES D’ENERGIE !  

Comment agir ?  
Nous ne pourrons pas gagner seuls.  
Nous avons besoin de vous, de votre soutien, de vot re participation. 
 
Vous pouvez nous aider de plusieurs manières : 

- Adhérer à Hurlevent 
- Signer la pétition 
- En parler autour de vous 
- En parler à vos élus 
- Participer aux réunions et aux manifestations 
- Coller l’autocollant « Non à la ZDE » sur votre voi ture 
- Acheter le Tee-shirt Hurlevent 
- Consulter le site Internet : www.hurlevent.org 
- Distribuer des tracts, servir de relais 
- Participer à une commission : scientifique et techn ique, communication,…  
- Soutenir financièrement l’association 
- Faire un don pour la publication du journal 

                                                                                                    …  MERCI !! 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------Découper---------------------------------------------------------------------------------------- 

ENQUETE PUBLIQUE DE LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIO NAL DU HAUT LANGUEDOC 
Nous invitons la population à participer à l’enquêt e publique en se rendant dans les mairies pour donn er un avis sur la nouvelle 
charte du Parc. Faites entendre votre voix !  
 


